
 

 

 

 

 

EXTRAIT DE PROCES-VERBAL 

Comité de pilotage de l’EUR ELMI du lundi 19 décembre 2022 

 

 

DELIBERATION A DISTANCE  

 

Personnes présentes : Flora BELLONE, Patrice BOUGETTE, Olivier BRUNO, Philippe CHEREAU, 

Samira DEMARIA, Christophe DISPAS, Ali DOUAI, Alexandre FERRANDO, Patrice HOUDAYER, 

Thomas JOBERT, Jackie KRAFFT, Philippe MONIN, Lionel NESTA. 

___________________________________________________________________________ 

Point 2 - Présentation et validation des DU à reconduire en 2023/2024 

Comme prévu par la nouvelle procédure de renouvellement des diplômes d’établissement, les 

membres du COPIL de l’EUR ELMI ont été sollicités pour se prononcer sur le renouvellement 

des 4 diplômes universitaires suivants : 

- Le DU Economie et Management des Ressources Humaines (EMRH), porté par 

Ludovic RAGNI, en partenariat avec ORPEA/CLINEA 

 Validé à l’unanimité 

- Le DU Gestion Administrative d’un Cabinet Libéral (GACL), porté par Eric NASICA, 

en partenariat avec l’Institut de Thérapie Manuelle et Physiothérapie (ITMP) 

 Validé à l’unanimité 

- Le DU Management Ergonomique des Postes de Travail (MEPT), porté par Eric 

NASICA, en partenariat avec l’Institut de Thérapie Manuelle et Physiothérapie (ITMP) 

 Validé à l’unanimité 

- Le DU Préparation aux Grandes Ecoles d’Economie et de Management (PGEEM), porté 

par Ali DOUAI, en partenariat avec le Lycée Stanislas de Cannes 

 Validé à l’unanimité 

 

Le Comité de Pilotage de l’EUR ELMI valide à l’unanimité les demandes de 

renouvellement 2023/2024 des DU EMRH, GACL, MEPT et PGEEM. 

 

Le Directeur de l’EUR ELMI 

Olivier BRUNO 

 


